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Les travaux d'extension de la  
décharge Celtor, située à Ronde  
Sagne, sur les communes de Ta- 
vannes et Reconvilier, se pour- 
suivent. Si bien que les change- 
ments deviennent visibles pour  
les automobilistes qui em- 
pruntent la route cantonale bor- 
dant le Centre d’élimination et  
de traitement des ordures.

D'ailleurs, dès le 2e ou  
3e trimestre de l'an prochain,  
celle-là sera déplacée sur près  
de 900 m pour passer au mi- 
lieu de l'actuelle décharge. L'en- 
treprise a convié les médias, ce  
vendredi matin, pour faire le  
point sur ce chantier devisé à  
55 millions de francs. Un mon- 
tant comprenant également les  
mesures de compensation en fa- 
veur de l'environnement et la  
remise en état du site après  
la fin d'exploitation prévue  
en 2065.

Pour rappel, le Plan de quar- 
tier Celtor ayant valeur de per- 
mis de construire, avec étude  
d'impact sur l'environnement,  
a été validé en 2022. «Les ré- 
flexions et les premières études  
des offices cantonaux et spécia- 
listes remontent même à 2010»,  
souligne Yann Rindlisbacher,  
membre de la direction du bu- 
reau ATB SA, qui pilote le pro- 
jet. C'est que les casiers de sto- 
ckage accueillant des matériaux  
inertes de type B, soit des dé- 
chets de chantier, et de type D,  
du mâchefer déferraillé, corres- 
pondant à des résidus de la com- 
bustion des déchets d'incinéra- 
tion, sont quasi pleins.

Agrandissement nécessaire
L'agrandissement du site de- 
venait ainsi indispensable pour  
pouvoir continuer de réception- 
ner, traiter et surtout stocker les  

déchets générés dans la région.  
La mission première de Celtor.

A l'heure des premières ana- 
lyses, le projet aurait pu prendre  
une tout autre forme, relève  
Yann Rindlisbacher. «Il y a en  
effet eu plusieurs variantes, in- 
cluant le passage de la route  
entre Tavannes et Le Fuet sous  
un tunnel, sur un viaduc ou sa  
déviation le long de la Trame»,  
embraie-t-il. C'est finalement la  
version la moins défavorable à  
l'environnement qui a été rete- 
nue. Avec une augmentation res- 
treinte de la surface de 4,5 ha  
sur un total de 18,6, au sud- 
ouest de l'actuelle décharge, soit  
une augmentation de l'espace de  
25%, elle permet de multiplier le  
volume de stockage par 2,2 (lire  
aussi par ailleurs).

L'un des autres aspects pris  
en compte a trait au paysage.  
Au fur et à mesure que les  
deux nouveaux compartiments  
étanches se rempliront, des es- 
paces seront reboisés par la Fon- 
dation Celtor, avec une priorité  
sur la zone offrant une bar- 
rière visuelle aux habitants du  
Fuet. «Ils ne devraient ainsi pas  
voir la décharge depuis chez  
eux», poursuit Yann Rindlisba- 
cher. Quant à la future route,  
dont les remblais sont compo- 
sés essentiellement de mâchefer  
et de chaux pris sur place pour  
accueillir par la suite l'enrobé  
bitumineux, la plus importante  
partie des travaux se font sur le  
site. «La route ne sera fermée  
que pour effectuer les deux rac- 
cordements», signale Béat Ger- 

ber, directeur de Celtor SA. Soit  
au maximum durant huit à dix  
semaines, vers avril-mai 2026.

Mesures compensatoires
L'extension du site de Celtor  
se situant principalement en fo- 
rêt, une grande partie des com- 
pensations forestières consiste  
à construire des îlots protégés  
dans la nature afin de pouvoir  
planter de jeunes arbres. Il y  
en a déjà 112 à Tavannes, 63  
à Champoz et 49 à Reconvi- 
lier. En outre, l'étang du Châ- 
telet, à Tavannes, a été remis  
en lumière et la digue de ce  
plan d'eau, inscrit à l'inventaire  
des sites de reproduction de  
batraciens d'importance natio- 
nale, a été restaurée l'an der- 
nier. «Nous luttons aussi contre  

les plantes néophytes invasives  
au sein du périmètre de Celtor»,  
fait remarquer Eric Schnyder,  
président du conseil d’adminis- 
tration de la SA.

La revitalisation de boise- 
ments humides, tout comme  
la reconstruction de murs en  
pierre sèche ou encore la re- 
mise en lumière d'un vestige  
de marais à valeur de conser- 
vation élevée, à Saicourt, seront  
également réalisées à l'avenir.  
Par ailleurs, la surveillance et la  
garantie du développement des  
arbres sur le long terme, soit  
entre 25 et 50 ans après leur  
plantation, fait aussi partie des  
mesures adoptées.

En outre, le directeur re- 
lève que la halle de transbor- 
dement, victime d'un incendie  

en 2022, a été reconstruite en  
bois suisse et principalement de  
la région. Achevée cet été, elle  
accueille 3800 m2 de panneaux  
solaires et le dispositif de sécu- 
rité a été renforcé. Aussi, depuis  
le début de cette année, la so- 
ciété Celtor Transport SA a été  
créée, suite à la reprise de l'en- 
treprise Reichert SA. Elle est no- 
tamment chargée des tournées  
dans les communes, qui sont au  
nombre de 25 dans le Jura ber- 
nois et deux dans le Jura.

Les travaux préparatoires à la déviation de la route cantonale ont débuté l'an dernier. On aperçoit Le Fuet en arrière-plan. ATB/Celtor

Une route pavée de déchets
Tavannes/Reconvilier Les travaux d'agrandissement de la décharge Celtor avancent bien. La déviation de la route 

cantonale, qui passera à l'avenir au milieu du site, devrait être terminée entre le 2e et le 3e trimestre 2026.

Sébastien Goetschmann

1976 Année de fondation de  
Celtor
1977 Mise en service de la dé- 
charge
8,4 tonnes de matériaux inertes  
de type B, non pollués ou très lé- 
gèrement pollués provenant des  
entreprises de construction de la  
région (en 2024)
37,9 tonnes de matériaux de  
type D. Des mâchefers défer- 
raillés contenant les cendres et  
autres résidus de l'incinération  
des déchets (en 2024)
18,6 tonnes de matériaux pol- 
lués de type D, provenant d'ex- 
cavations de friches industrielles,  
d'anciennes décharges ou de dé- 
molitions de bâtiments contenant  
de l'amiante (en 2024)
140'252 m2 de surface initiale
1'263'000 m3 de volume de  
stockage
45'915 m2 d'extension du site
2'764'838 m3 de volume après  
extension
55 millions de coûts totaux.  
Dont 33,1 mios pour les tra- 
vaux d'extension, 1,9 mio pour  
les mesures de compensation et  
20 mios pour la remise en état  
du site, jusqu'aux environs de  
2115.

Quelques chiffres

Les Louis, la monnaie du Chant  
du Gros, ce n’est pas franche- 
ment des «je t’aime beaucoup  
ou à la folie», mais plutôt des je  
t’aime «pas du tout», ou à la li- 
mite, «un peu».

«Les Louis, c’est lourd. On  
fait la queue pour en avoir, on  
fait la queue pour les rendre.  
Et en prime, on fait encore  
la queue pour manger!» Flo- 
rence est depuis dix minutes  
dans une file, et estime à  
10-15 minutes supplémentaires  
le temps pour arriver à un des  
guichets qui vend la monnaie  
locale, le Louis.

Ce sont des pièces en plas- 
tique frappées une fois l’an et  
mises en circulation les trois  
jours du festival. Et basta.

Gare à vous si vous n’avez  
pas vos Louis: votre gosier  

restera sec et votre ventre  
criera famine.

Mais cette habitante de Ros- 
semaison, vers Delémont, n’est  
pas là pour s’énerver, précise-t- 
elle: «C’est de bonne guerre, mais  
il est temps de passer à autre  
chose et d’adopter le paiement  
par cartes, Twint ou bracelets.»

Et ce n’est pas Michel et  
Agnès qui vont la contredire.  
Ce couple de Biennois est fan  
du festival et de sa program- 
mation très française, même  
si monsieur est plutôt metal.  
«Ces bouts de plastique ne sont  
pas pratiques. Quand on doit  
prendre le train et qu’il y a  
la queue pour les rendre, ça  
m’énerve», lâche Agnès.

Pour Michel, le Louis est  
l’emblème d’une époque, celle  
des débuts du Chant du, en  
1992. «C’était bien. Mais il faut  
vivre avec son temps. On est  

désormais habitué au cashless.  
Mais à tout prendre, je préfère  
les Louis à la pluie!»

Soprano plutôt que des Louis
Accompagnée de Diego (qui  
s’en fiche, lui, des Louis, il est  
là pour Soprano), Viviana pense  
que le festival va les élimi- 
ner: «C’est une bonne chose. Ça  
m’embête aussi de perdre de  
l’argent si j’oublie de deman- 
der le remboursement avant de  
partir.» Et oui, si vos Louis res- 
tent dans vos poches après di- 
manche 3h du mat', vous les au- 
rez perdus. Seul Vincent trouve  
bonne l’idée de ne pas avoir  
d’argent liquide, et «ça ne me  
gêne pas de faire la queue».

Encore des Louis? Plus de  
Louis? On a approché le boss  
du festival, Gilles Pierre. «Le  
contrat qui nous lie à la so- 
ciété Biwi de Glovelier arrive à  

terme cette année. Il est re- 
nouvelable tous les cinq ans.  
A priori, c’est la dernière fois  
qu’il y en aura. On arrive au  
bout de l’aventure.» Et d’ajou- 
ter: «On aime cette monnaie  
biodégradable qu’on trouve top  
et sympa. Mais les Louis de- 
mandent beaucoup de travail et  
sont onéreux.»

Le patron refuse pourtant  
qu’on écrive que les Louis, c’est  
fini! Car ce n’est pas si simple  
d’enterrer un tel emblème qui  

doit son nom à Louis Froide- 
vaux, surnommé le Gros Louis.  
En 1992, ce paysan du Noirmont  
avait prêté son champ à une poi- 
gnée de jeunes fans de musique,  
dont Gilles Pierre, pour qu’ils or- 
ganisent un festival.

Ajouter 30 à 40 antennes wifi
«On doit encore parler avec la  
boîte qui les fabrique et ana- 
lyser la chose pour savoir quel  
autre système serait le plus adé- 
quat. Le cashless, les bracelets,  
les cartes de crédits, toutes ces  
variantes sont également oné- 
reuses. Pour payer via un télé- 
phone, notre couverture wifi est  
insuffisante. Il faudrait ajouter  
entre 30 et 40 antennes. Ça pa- 
raît simple mais ce n’est pas le  
cas du tout.»

Aussi, Gilles Pierre veut don- 
ner du temps au temps. Et ce  
n’est qu’en début d’année pro- 
chaine qu’on saura si les Louis  
connaîtront un enterrement de  
première classe après 33 ans de  
bons et loyaux services.

Faut-il virer ou conserver la monnaie du Chant du Gros?
Le Noirmont Les Louis du Chant du Gros vont sans doute disparaître. 
Le partenariat qui lie le festival au fabricant de la monnaie arrive à terme cette année.

Les Louis sont biodégradables.
Muriel Antille

Sophie Winteler


